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"les Divisions ecclésiastiques de la Vendée en 1789" 
   par Yves Chaille 
  Revue du Bas-Poitou, mai-août 1967, p. 235-243 (Arch. dép. de la Vendée : 4 Num 81/313) 

  ( mis en ligne par Maurice Mignet – 2016 ) 

 

 

 

En 1317, le vaste évêché de Poitiers, qui, un peu au sud de la Loire, s'étendait de l’Océan aux abords de 

la vallée de la Creuse, fut amputé de son territoire occidental, connu sous le nom de Bas-Poitou. Le Pape 

Jean XXII y érigea les deux diocèses de Luçon et de Maillezais. 

Sur le plan administratif, le diocèse de Luçon comprenait 5 doyennés : 

Aizenay et Montaigu, formant l'archidiaconé d'Aizenay.  

Pareds, archidiaconé du même nom. 

Mareuil et Talmond dépendant de l'archidiaconé de l’église cathédrale. 

Le diocèse de Maillezais lui, comprenait aussi 5 doyennés :  

Ardin, rattaché à l’archidiaconé de la Rochelle. 

Bressuire et Vihiers : archidiaconé de Bressuire. 

Saint-Laurent et Fontenay-le-Comte : archidiaconé de Fontenay. 

Ce diocèse de Maillezais fut incorporé à celui de la Rochelle en 1648. 

Mais il est une autre division ecclésiastique, plus restreinte, non administrative celle-là, ancêtre de nos 

doyennés actuels. Il s'agit des "Conférences". 

Mgr de Colbert, évêque de Luçon, constatant les déficiences intellectuelles et pastorales de son évêché 

avait formé des associations dans le but de ranimer chez ses prêtres le goût de l’étude des sciences sacrées. 

Appréciant les avantages de cette expérience, il profita su synode de 1668 pour ériger dans son diocèse 

l’institution "conférences". Son successeur, Mgr Barillon, confirma cette institution en 1673. 

Près d'un siècle plus tard, Mgr Gautier-d'Ancyse éprouva le besoin de réorganiser, au synode de 1767, 

l’œuvre de ses prédécesseurs.  

Les évêques de la Rochelle, surtout Mgr de Menou en 1732 et Mgr de Crussol en 1777, suivirent 

l’exemple de leurs voisins de Luçon et firent paraître divers règlements. 

Ces Règlements s’inspirent les uns des autres et comportent assez peu de différences. 

D’abord, l’esprit et le but sont les mêmes : 

"Il est très important, écrit Mgr de Menou le 19 décembre 1733, aux ecclésiastiques et 
principalement aux pasteurs de se trouver souvent ensemble pour conférer des affaires du royaume 

de Dieu, puisqu'ils sont obligés... de veiller sur le salut de leur peuple, C’est dans ces assemblées 
qu’ils doivent convenir entre eux des mêmes principes, pour se conduire ensuite avec uniformité en 

ce qui est plus considérable dans leurs fonctions...". 

En conséquence, dans la pratique, les diocèses furent divisés en "cantons" ou "conférences", groupant 

environ huit à dix paroisses avec les communautés de religieux. 

Le diocèse de Luçon comptera 27 conférences, celui de la Rochelle 44, non comprise la ville 

épiscopale ; sur ce dernier nombre, 16 seront situés en tout ou en partie sur le territoire de la Vendée 

actuelle. 

A la tête de chaque conférence l'évêque nommait un directeur et un secrétaire. Dans le diocèse de la 

Rochelle, ils portaient le nom de "vicaire forain" et de "promoteur" ; ils étaient élus par les membres de la 

conférence et approuvé par l’évêque. Là où il y avait déjà un "archiprêtre" ou un "doyen rural", on ne 

choisissait que le "promoteur". 

Ceux qui sont revêtus de ces charges  

"doivent exceller en piété, science, prudence et zèle pour la discipline de l’église, puisqu'ils sont, 

en quelque manière, l’œil de l'évêque pour veiller sur les paroisses de leur district et son bras pour 
y exécuter ses ordres. On ne manquera pas de choisir pour ce ministère tout ce que l’on trouvera 

de plus excellent sujet, ayant plus égard au mérite et à la capacité qu'à l’ancienneté". 

A ces chefs de conférences, les évêques accordaient des pouvoirs spirituels supplémentaires, en 

particulier d'absoudre la plupart des "cas réservés" et de pouvoir donner des bénédictions propres. 

Les conférences devaient servir à augmenter de plus en plus la charité fraternelle et réciproque 

"manifestée par le secours mutuel tant spirituel que pastoral et temporel. Et si Dieu retirait l’un d'eux de ce 

monde", les ecclésiastiques de la conférence devraient "assister à ses funérailles en lui rendant ce dernier 
devoir de la charité chrétienne par leurs prières et leurs sacrifices".  
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Mais ces devoirs incombaient plus spécialement au chef de la conférence qui devait en outre 

s'entremettre dans les diverses contestations, faire parvenir les mandements et ordonnances de l’évêque et 

veiller à leur exécution, pourvoir à la desserte des paroisses en cas de maladie ou de décès, avertir l'évêque 

des cures à pourvoir, etc. 

En ce qui concerne la "conférence" au sens propre, qui a, donné son nom à l'organisation, tout le clergé 

de la circonscription, curés, vicaires, religieux, même les diacres et les sous-diacres, devaient se réunir un 

jour par mois, de mars à octobre. La matinée était employée à l’office divin. L’après-midi on s'assemblait à 

nouveau à l’église pour traiter un sujet prévu par l’évêque et préparé à l’avance, et en discuter. Chacun 

pouvait aussi proposer les difficultés qui se présentaient a lui dans la conduite de sa paroisse, en 

sauvegardant la discrétion nécessaire. En fin de séance, le secrétaire dressait le procès-verbal du tout, afin 

de le communiquer à l’évêque. Puis avant de se séparer, on distribuait le sujet de la réunion suivante1. 

Circonscription des conférences2 

I – Diocèse de Luçon 

  1re Conférence : Luçon, Triaize, St-Michel-en-l’Herm, l’Aiguillon-sur-Mer, St-Denis-du-Payré, Lairoux, 

la Bretonnière, la Claye, Corpe, Péault, les Magnils, Chasnay, le séminaire et les Capucins de Luçon, 

les Ursulines, l’Union chrétienne, l’hôpital et l’abbaye bénédictine de St-Michel-en-l’Herm (82 

prêtres). 

  2e Conférence : St-Vincent-Fort-de-Lay, le Simon, la Réorthe, St-Ouen-des-Gâts, Puymaufrais, Bessay, les 

Moutiers-sur-le-Lay, Dissais, Ste-Pexine, la Vineuse, abbaye des Bernardins de Trisay (12 prêtres). 

  3e Conférence : les Sables-d’Olonne, la Chaume, le Château-d’Olonne, l’Ile-d’Olonne, les Capucins, les 

Bénédictines de Ste-Croix, l’Union chrétienne des Sables, les Cordeliers d’Olonne, St-Jean-

d’Orbestier (18 prêtres). 

  4e Conférence : Bellenoue, le Tablier, St-André-sur-Mareuil, Rosnay, la Couture, St-Florent-des-Bois, 

Corbaon, Mareuil, Château-Guibert, Chaillé-sous-les-Ormeaux, Beaulieu-sur-Mareuil (16 prêtres). 

  5e Conférence : Curzon, St-Sornin, St-Vincent-sur-Craon, St-Benoît, St-Cyr-en-Talmondais, le Givre, la 

Jonchè-re, Champ-St-Père, Angles (11 prêtres). 

  6e Conférence : Longeville, Avrillé, St-Hilaire-la-Forêt, Jard, Talmond, St-Hilaire-de-Talmond, le 

Poiroux, St-Vincent-sur-Jard, le Bernard, la Tranche, les Moutiers-les-Mauxfaits, St-Avaugourd, 

abbayes de Talmond et de Bois-Grolland, (21 prêtres). 

  7e Conférence : St-Révérend, Bretignolles, l’Aiguillon-sur-Vie, la Chaize-Giraud, St-Nicolas-de-Brem, 

St-Martin-de-Brem, Landevieille, Vairé, Givrand (12 prêtres). 

  8e Conférence : Ste-Flaive, la Chapelle-Achard, St-Georges-de-Pointindoux, St-Julien-des-Landes, Ste-

Foye, le Girouard, la Mothe-Achard, Martinet, Beaulieu-sous-la Roche, Grosbreuil (13 prêtres). 

  9e Conférence : la Roche-sur-Yon, Nesmy, le Bourg-sous-la-Roche, Aubigny, les Clouzeaux, la 

Boissière-des-Landes, Landeronde, Nieul-le-Dolent (16 prêtres). 

10e Conférence : la Genétouze, le Poiré-sur-Vie, Dompierre-sur-Yon, Aizenay, St-André-d’Ornay, 

Mouilleron-le-Captif, Venansault, abbaye des Fontenelles (12 prêtres). 

11e Conférence : Fougéré, thorigny, la Ferrière, Bournezeau, St-Jean de la Chaize, St-Nicolas de la Chaize, 

les Pineaux, Château-Fromage, monastère des Cerisiers (11 prêtres). 

12e Conférence : St-Etienne-de-Brillouet, Ste-Gemme-la-Plaine, Ste-Hermine, St-Hermant, St-Jean-de-

Beugné, St-Juire, St-Aubin-de-la-Plaine, Thiré, Nalliers, la Chapelle-Thémer (12 prêtres). 

13e Conférence : St-Martin-des-Noyers, la Merlatière, Chauché, l’Ayrière, les Essarts, la Grève, Boulogne 

(9 prêtres). 

14e Conférence : Mormaison, le Luc, Belleville, N.-D. du Luc, Saint-Denis-la-Chevasse, St-Sulpice-le-

Verdon, Beaufou, la Copechagnière, Saligny (13 prêtres). 

15e Conférence : la Chapelle-Palluau, St-Paul-Mont-Penit, St-Etienne-du-Bois, Palluau, la Coudrie, 

Falleron, Froidfond, Grand’Lande, abbaye du Breuil-Herbaud (11 prêtres). 

 
1 Ces conférences faisaient l’objet d’une publication fort appréciée.  
2 Dans le diocèse de Luçon les conférences portaient un numéro, dans celui de la Rochelle elles portaient le 

nom de la paroisse principale. 
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16e Conférence : St-Nicolas de Montaigu, St-Georges-de-Montaigu, St-Jean de Montaigu, St-Jacques de 

Montaigu, St-Hilaire-de-Loulay, Boufféré, Treize-Septiers, l’Herbergement, le chapitre de St-

Maurice, les dames de Fontevrault et l’hôpital de Montaigu (21 prêtres). 

17e Conférence : St-Fulgent, la Barotière, la Boissière-de-Montaigu, Beaurepaire, Chavagnes-près-

Montaigu, la Rabatelière, Bazoges-en-Paillers, les Brouzils (13 prêtres). 

18e Conférence : Legé, N-D. de Rocheservière, la Grole, St-Etienne-de-Corcoué, St-Sauveur de-

Rocheservière, St-Christophe-la-Chartreuse, Bouaine (10 prêtres). 

19e Conférence : St-Christophe-du-Ligneron, Apremont, Coëx, Maché, St-Maixent-sur-Vie, la Chapelle-

Hermier, les Habites (10 prêtres). 

20e Conférence : Ile d’Yeu, Noirmoutier, Barbâtre, les Bernardins de la Blanche (16 prêtres). 

21e Conférence : Croix-de-Vie, Challans, N.-D.-de-Riez, Commequiers, le Fenouiller, Soullans, la 

Garnache, St-Hilaire-de-Riez, St-Gilles (17 prêtres). 

22e Conférence : Sallertaine, N.-D.-de-Monts, St-Urbain, St-Gervais, St-Jean-de-Monts, Beauvoir, Bois-de-

Cené, Châteauneuf, le Perrier, les Trinitaires et Jacobins de Beauvoir, les Camaldules de Bois-de-

Cené (25 prêtres). 

23e Conférence : St-Martin-Lars, la Caillère, Bazoges-en-Pareds, Cheffois, Mouilleron-en-Pareds, 

Bouildroux, St-Hilaire-du-Bois, St-Germain-l’Aiguiller, Ste-Gemme-des-Bruyères, le Tallud (14 

prêtres). 

24e Conférence : St-Vincent-Sterlanges, Ste-Cécile, Ste-Florence, St-Prouant, St-André-Goule-d’Oie, St-

Paul-en-Pareds, Rochetrejoux, Mouchamps, Vendrennes (11 prêtres). 

25e Conférence : Menomblet, Monsireigne, Réaumur, la Meilleraie, N.-D. de Pouzauges, St-Jacques de 

Pouzau-ges, Montournais, St-Jacques de Tillay, Chavagnes-en-Pareds (16 prêtres). 

26e Conférence : N.-D. des Herbiers, St-Pierre des Herbiers, le Boupère, la Flocellière, Ardelay, 

Châteaumur, le Châtelier, St-Michel-Mt-Mercure, St-Mars-la-Réorthe, les Carmes de la Flocellière et 

l’abbaye de la Grainetière (14 prêtres). 

27e Conférence : la Jaudonnière, Chantonnay, St-Mars-des-Prés, St-Philbert-de-Pont-Charrault, Chassay, 

Puybelliard, St-Germain-de-Prinçay, Sigournais, St-Hilaire-de-Vouhis (13 prêtres).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 4 - 

II – Diocèse de la Rochelle 
(pour la partie située en Vendée et, précédemment, en Poitou)  

- N.-D. de Fontenay, St-Nicolas, St-Jean, St-Médard-des-Prés, Auzais (35 prêtres). 

- l’Hermenault, St-Valérien, Pouillé, Mouzeuil, le Langon, le Poiré-sur-Velluire, Pétosse, Ste-Radégonde-

la-Vineuse (13 prêtres). 

- St-Michel-le-Cloucq, Charzais, l’Orbrie, Mervent, Pissote, Sérigné, Longève (8 prêtres). 

- Vouvant, St-Cyr-des-Gasts, Marsais, St-Martin-des-Fontaines, St-Laurent-de-la-Salle, St-Sulpice, 

Thouarsais, Cezais, Bourneau (10 prêtres). 

- la Châtaigneraie, Antigny, la Tardière, St-Pierre-du-Chemin, Breuil-Barret, la Chapelle-aux-Lys, St-

Maurice-le-Girard (16 prêtres). 

- Maillezais, St-Pierre-le-Vieux, Maillé, Liez, Damvix, Fraigneau, Bouillé, Courdault, Nieul, Chalais 

(11 prêtres). 

- Doix, Veluire, Chaix, Montreuil, Fontaine, Gué-de-Velluire, Vix (13 prêtres). 

- Benet, Ste-Christine, St-Sigismond, Oulmes, (St-Rémi, Villiers, St-Maxire). 

- St-Hilaire-de-Voust, Puy-de-Serre, Faymoreau, Marillet, Loge-Fougereuse, St-Maurice-des-Noues, (le 

Bus-seau, St-Paul-en-Gâtine) (9 prêtres). 

- (Coulonges-les-Royaux), Payré, Chassenon, les Loges, St-Hilaire-sur-l’Autize, Xanton, Denant, Foussais 

(7 prêtres). 

- la Pommeraie, St-Mesmin, (St-Amant, la Petite-Boissière, Montravers, Combrand) (4 prêtres). 

- St-Laurent-sur-Sèvre, St-Malo-du-Bois, les Epesses, Mallièvre, Treize-Vents, (le Temple, Moulin, la 

Chapelle-Largeau) (27 prêtres). 

- Mortagne, St-Hilaire-de-Mortagne, Evrunes, (St-Christophe-du-Bois, le Puy-St-Bonnet, la Tessoualle) 

(12 prêtres). 

- N.-D. de Tiffauges, St-Nicolas, (Longeron, St-André-de-le-Marche, la Romagne, Roussay, Montigné, 

Torfou). 

- la Verrie, Chambretaud, St-Martin-Lars, St-Aubin-des-Ormeaux, les Landes-Genusson, la Gaubretière 

(12 prêtres). 

 

N.B. – Diocèse de Nantes : Bouin, St-André-Treize-Voies, Cugand, la Bruffière, la Bernardière (7 prêtres) 

------------ 

Sources 

- Registres paroissiaux : actes de décès des prêtres, passim 1750-1790 (Arch. dép. de la Vendée : 5 G 3). 

- Archives de l’évêché de Luçon : un carnet non coté, antérieur à la Révolution (1772 ?). 

- Ordonnances et statuts pour le diocèse de Luçon dans le Synode tenu les 2 et 3 septembre 1767. 

Exemplaire obligeamment prêté par M. l’abbé Boisson, aumônier de l’hospice de St-Fulgent. 

- Aillery (Eugène), Pouillé du diocèse de Luçon. 

- La Fontenelle de Vaudoré, Histoire du monastère et des évêques de Luçon, - Fontenay-le-Comte, 1847. 
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